
Le français au travail

Afin de vous tenir au courant, rapidement, des derniers
développements concernant votre Centrale, n’hésitez
pas à vous joindre à la liste des abonnés. Vous n’avez
qu’à aller sur la page d’accueil du site de la CSD au
www.csd.qc.ca et y inscrire votre courriel. Vous
pouvez également envoyer un message au service des
communications au desyj@csd.qc.ca.
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Remettre les pendules A l’heure
MONDIALISATION plutôt que globalisation
Le Grand dictionnaire terminologique (GDT) définit la mondialisation comme un « processus d’intégration des marchés,
qui résulte de la libéralisation des échanges, de l’expansion de la concurrence et des retombées des technologies de
l’information et de la communication à l’échelle planétaire ». Et dans ce contexte, il rejette catégoriquement, les termes
globalisation, globalisation économique, globalisation de l’économie, globalisation des marchés, ce sont là autant de
termes à éviter.

DÉLOCALISATION, oui. Relocation, non
Si le terme délocalisation a sa place dans nos dictionnaires, il n’en est pas de même pour le terme relocation, qui est
un emprunt intégral à l’anglais Le verbe relocaliser est, lui aussi, un anglicisme. Quand il s’agit de transférer le lieu
d’implantation d’une entreprise ou d’une unité de production vers une autre zone géographique, on n’a que l’embarras
du choix entre les verbes déménager, réimplanter, installer ailleurs.

À éviter : augmentation statutaire
L’expression augmentation statutaire est à éviter, il faut plutôt utiliser les termes avancement d’échelon ou augmenta-
tion d’échelon. Le GDT mentionne qu’on ne doit pas employer l’expression augmentation statutaire, car l’avancement
d’échelon, ou l’augmentation, est prévu dans une convention collective de travail et non dans les statuts d’une société
ou d’un organisme.

Mauvaise utilisation : junior
C’est sous l’influence de l’anglais qu’on emploie le qualificatif junior apposé à une appellation d’emploi pour distinguer
le rang du titulaire dans la hiérarchie. Plusieurs termes peuvent, selon le GDT, rendre avantageusement junior en
français et ils sont plus précis. Au sens du présent concept, le terme junior doit se rendre en français par second. Par
exemple, on parlera de second commis par opposition à premier commis. En français, junior est réservé au domaine
sportif pour désigner une catégorie de joueurs et implique le concept d’âge.


